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n° 269 992 du 17 mars 2022  

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 

 ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. DE BROUWER 

Avenue Louise 251 

1050 BRUXELLES 

 Contre : 

 

L’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 
 

 

 

LA PRESIDENTE F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 mars 2022, par X, qui se déclare de nationalité chinoise, tendant à la 

suspension selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire avec 

maintien en vue d’éloignement, pris le 9 mars 2022 et lui notifié le même jour.  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 15 mars 2022 convoquant les parties à comparaître le 17 mars 2022. 

 

Entendu, en son rapport, Mme V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. DE BROUWER, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, 

et Me G. VAN WITZENBURG loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse.  

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique le 5 juillet 2003. 

 

1.2. Le 16 février 2004, le requérant s’est vu délivrer un ordre de quitter le territoire par la partie 

défenderesse. 

 

1.3. Le 30 juin 2004, il a été mis en possession d’un titre de séjour temporaire dans le cadre de la traite 

des êtres humains, lequel titre de séjour a été prorogé à plusieurs reprises. 

 



X - Page 2 sur 7 

 

 

1.4. Le 22 décembre 2014, le requérant a été autorisé au séjour illimité en application des articles 9bis 

et 13 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

1.5. Le 28 octobre 2015, le requérant a introduit une demande d’établissement à la suite de laquelle une 

carte C lui a été délivrée le 13 avril 2016. 

 

1.6. Le 24 janvier 2017, le requérant a été arrêté et écroué le lendemain à la prison de Saint-Gilles. 

 

1.7. Le 1er septembre 2021, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une décision de fin de 

séjour avec ordre de quitter le territoire et interdiction d’entrée à l’encontre de laquelle le requérant a 

introduit, en date du 16 octobre 2021, un recours en suspension et annulation devant le Conseil de 

céans. 

 

Par la voie d’une demande de mesures provisoires d’extrême urgence, le requérant a sollicité que soit 

examinée la demande de suspension précitée, laquelle a été rejetée au terme de l’arrêt n°269 990 du 

17 mars 2022.  

 

1.8. Le 9 mars 2022, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 
d’éloignement à l’encontre du requérant.   

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 1980 
sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits et/ou 
constats suivants : 
 
Article 7, alinéa 1er : 

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2. 
L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa/titre de séjour valable au 
moment de son arrestation. 
 

3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 
L’intéressé s'est rendu coupable de violation et tentative de violation à la règlementation relative à 
l’accès au territoire, au séjour, à l’établissement et à l’éloignement des étrangers, et notamment de 
participation à un trafic d’êtres humains en abusant de la situation particulièrement vulnérable de 
l’étranger – situation administrative illégale ou précaire, état de grossesse, maladie, infirmité ou 
déficience physique ou mentale (plusieurs faits) ; d’extortion par deux ou plusieurs personnes ; 
d’auteur d’association de malfaiteurs ; de corruption passive de personne chargée d’un service public 
; de faux en écriture et usage de ces faux (plusieurs faits) ; d’avoir converti ou transféré les avantages 
patrimoniaux tirés directement de l’infraction, les biens et valeurs qui leur ont été substitués ou les 
revenus de ces avantages investis, dans le but de dissimuler ou de déguiser leur origine illicite ou 
d’aider toute personne qui est impliquée dans la réalistion (sic) de l’infraction d’où proviennent ces 
choses, à échapper aux conséquences juridiques de ses actes (plusieurs faits), faits pour lesquels il a 
été condamné le 25.06.2018 par la Cour d’Appel de Bruxelles. 
Etant donné la répétition de ces faits entre le 01.01.2007 et le 27.01.2017, on peut conclure que 
l’intéressé, par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 
 

12° si l'étranger fait l'objet d'une interdiction d'entrée ni suspendue ni levée. 
L’intéressé n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire avec interdiction d’entrée de 15 ans, qui 
lui a été notifié le 
14.09.2021. 

13° si l’étranger fait l’objet d’une décision ayant pour effet de lui refuser le séjour ou de mettre fin à son 
séjour. 
L’intéressé était en possession d’une carte C depuis le 13.04.2016. Le titre de séjour lui a été retiré le 
01.09.2021 pour raison d’ordre public avec ordre de quitter le territoire et interdiction d’entrée. 
 
L’intéressé déclare que sa femme et son fils sont retournés vivre en Chine. Il déclare avoir une fille, 
habitant Bruxelles ([W.Y.S.] née le [xxx]). 
Selon le dossier administratif il apparaît que [W.Y.S.] n’est pas la fille de l’intéressé, mais sa filleule. 
Elle est d’autre part majeure. Or, notons qu’il ressort de la jurisprudence de la Cour européenne des 
droits de l’homme que si le lien familial entre des partenaires, ainsi qu’entre parents et enfants 
mineurs est supposé, il n’en est pas de même dans la relation entre parents et enfants majeurs, ni 
entre parents majeurs. Dans l’arrêt EZZOUHDI c. France (13 février 2001), la Cour européenne des 
droits de l’homme a rappelé que « les rapports entre adultes ne bénéficieront pas nécessairement de 
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la protection de l’article 8 sans que soit démontrée l’existence d’éléments supplémentaires de 
dépendance, autres que les liens affectifs normaux ». 
Or, l’intéressé ne démontre pas entretenir de liens particuliers de dépendance ni avoir des relations 
étroites avec sa filleule. 
L’intéressé n’apporte aucun élément de nature à démontrer ses relations avec sa filleule. Le seul 
document pertinent la mentionnant dans le dossier administratif est une lettre de son compagnon 
([B.F.A.]) écrite dans le cadre de la demande de l’intéressé d’autorisation de séjour sur base de 
l’article 9bis de la loi du 15.12.1980, datée du 04.10.2009. A l’époque de cette lettre, [B.F.A.] déclarait 
que leurs « rapport se porte toujours aussi bien », ce qui n’est pas suffisant pour démontrer la 
présence de lien de dépendance, autre que des liens affectifs normaux, entre l’intéressé et sa filleule. 
De plus, il ressort des informations à disposition de l’Office des Etrangers que la filleule de l’intéressé 
n’est pas venue lui rendre visite en prison et qu’il n’a passé aucun de ses congés pénitentiaires et 
autorisation de sortie chez sa filleule. Dès lors, il apparaît que cette relation ne relève pas de la vie de 
famille au sens de l’article 8 CEDH. 
En outre, le fait qu’une filleule de l’intéressé séjourne en Belgique ne peut être retenu dans le cadre 
des dispositions de l'article 8 §1er de la CEDH dès lors que l'intéressé a commis des infractions qui ont 
nui à l’ordre public dans le pays, tel que prévu à l'article 8 §2 de la CEDH. Selon les dispositions du 
deuxième paragraphe de l'art. 8 de la CEDH, le droit au respect de la vie privée et familiale n’est pas 
absolu. 
 
Tenant compte du fait que la société a le droit de se protéger contre l’intéressé qui n’a aucune forme 
de respect pour ses lois et règles, tenant compte du fait que l’ordre public doit être protégé et qu’un 
éloignement du Royaume forme une mesure raisonnable, nous concluons que le danger que 
l’intéressé forme par rapport à l’ordre public, est supérieur aux intérêts privés qu’il pourrait affirmer 
dans le cadre de l’article 8 CEDH. 
 
L’intéressé déclare souffrir d’hypertension et de problème au foie, mais précise que cela ne l’empêche 
pas de voyager. 
L’article 3 de la CEDH ne garantit pas le droit de rester sur le territoire d’un Etat uniquement parce que 
cet Etat peut garantir de meilleurs soins médicaux que le pays d’origine, et que les circonstances 
mêmes de l’éloignement influencent l’état de santé ou l’espérance de vie de l’étranger. Ces éléments 
ne suffisent pas à constituer une violation des dispositions de cette convention. Ce n’est que dans 
des cas très exceptionnels où des raisons humanitaires s’opposent à un éloignement forcé qu’une 
violation de l’article 3 de la Convention Européenne est en cause ; ce dont il ne semble pas être le cas 
ici (Voir en ce sens N. c. Royaume-Uni, CEDH du 27 mai 2008 n° 26565/05). 
 
Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa 
décision d’éloignement. 
 
Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 
4° L’intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement. 
L’intéressé n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire du 01.09.2021 qui lui a été notifié le 
13.10.2021. Il n’a pas apporté la preuve qu’il a exécuté cette décision. 
5° L’intéressé fait l’objet d’une interdiction d’entrée dans le Royaume et/ou dans un autre Etat membre, ni 
levée ni suspendue. 
L’intéressé n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire avec interdiction d’entrée de 15 ans, qui 
lui a été notifié le 13.10.2021. Dès lors que l’intéressé ne donne pas suite à l’interdiction de séjour qui 
lui a été notifiée, nous pouvons conclure qu’une exécution volontaire de l’ordre est exclue. 

Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace pour l'ordre public. 
L’intéressé s'est rendu coupable de violation et tentative de violation à la règlementation relative à 
l’accès au territoire, au séjour, à l’établissement et à l’éloignement des étrangers, et notamment de 
participation à un trafic d’êtres humains en abusant de la situation particulièrement vulnérable de 
l’étranger – situation administrative illégale ou précaire, état de grossesse, maladie, infirmité ou 
déficience physique ou mentale (plusieurs faits) ; d’extortion (sic) par deux ou plusieurs personnes ; 
d’auteur d’association de malfaiteurs ; de corruption passive de personne chargée d’un service public 
; de faux en écriture et usage de ces faux (plusieurs faits) ; d’avoir converti ou transféré les avantages 
patrimoniaux tirés directement de l’infraction, les biens et valeurs qui leur ont été substitués ou les 
revenus de ces avantages investis, dans le but de dissimuler ou de déguiser leur origine illicite ou 
d’aider toute personne qui est impliquée dans la réalistion (sic) de l’infraction d’où proviennent ces 
choses, à échapper aux conséquences juridiques de ses actes (plusieurs faits), faits pour lesquels il a 
été condamné le 25.06.2018 par la Cour d’Appel de Bruxelles. 
Etant donné la répétition de ces faits entre le 01.01.2007 et le 27.01.2017, on peut conclure que 
l’intéressé, par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 
 

Reconduite à la frontière 

[…] 
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Maintien 

[…]. ». 

 

2. Objet du recours 

 

Le Conseil observe que l’acte attaqué par le présent recours consiste en un ordre de quitter le territoire 

avec maintien en vue d’éloignement. 

 

Quant à la décision de maintien en vue d’éloignement, le Conseil rappelle qu’il n’est pas compétent pour 

connaître d’une décision de privation de liberté dès lors qu’en vertu de l’article 71 de la loi du 15 

décembre 1980, le contentieux de la privation de liberté ressortit aux attributions du pouvoir judiciaire, et 

plus spécialement de la Chambre du conseil du tribunal correctionnel.  

 

En conséquence, la demande de suspension doit être déclarée irrecevable à l’égard de la mesure de 

maintien en vue d’éloignement.  

 

3. Examen de la demande de suspension d’extrême urgence en ce qu’elle est dirigée contre 

l’ordre de quitter le territoire 

 

3.1. Cadre procédural : la condition de l’extrême urgence et celle de la recevabilité ratione temporis de 

la requête. 

 

L’article 39/82, §4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, est libellé comme suit : 

 

«Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est 

imminente, en particulier lorsqu’il est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou 

est mis à la disposition du gouvernement, il peut, s’il n’en a pas encore demandé la suspension par la 

voie ordinaire, demander la suspension de l’exécution en extrême urgence de cette mesure dans le 

délai visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3. ». 

 

L’article 39/57, §1er, alinéa 3, susvisé, de la même loi, est libellé comme suit : 

 

« La demande visée à l’article 39/82, § 4, alinéa 2, est introduite, par requête, dans les dix jours suivant 

la notification de la décision contre laquelle elle est dirigée. Lorsque qu’il s’agit d’une deuxième mesure 

d’éloignement ou de refoulement, le délai est réduit à cinq jours. » 

 

En l’espèce, le requérant est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 de la loi du 

15 décembre 1980.  Dans ce cas, le caractère d’extrême urgence de la demande est légalement 

présumé.  

 

Le requérant satisfait dès lors à la condition de l’imminence du péril, permettant le déclenchement de la 

procédure d’extrême urgence. 

 

Dans ce cas, il appartenait au requérant d’introduire sa demande dans le délai légal imparti pour ce 

faire. 

 

Le Conseil observe à cet égard que le requérant a satisfait à cette condition également.  

 

3.2. Les conditions de la suspension d’extrême urgence 

 

Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1er, alinéa 1er, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) dispose que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un 

exposé des faits qui justifient cette extrême urgence. 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 
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justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

Au stade actuel de la procédure, il n’y a pas lieu d’examiner les moyens de la requête, dès lors qu’il 

ressort de ce qui suit qu’il n’est pas satisfait à l’exigence cumulative du préjudice grave difficilement 

réparable. 

 

Le risque de préjudice grave difficilement réparable 

 

L’interprétation de cette condition 

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne peut 

être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont 

invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

En ce qui concerne l’exigence qu’un risque de préjudice grave difficilement réparable soit démontré, la 

partie requérante ne peut se limiter à des imprécisions et à des généralités.  Elle doit, au contraire, 

invoquer des éléments très concrets dont il ressort qu’elle subit ou risque de subir personnellement un 

préjudice grave difficilement réparable.  En effet, il doit être possible, pour le Conseil, d’estimer avec une 

précision suffisante s’il existe un risque de préjudice grave difficilement réparable et, pour la partie 

défenderesse, de se défendre à l’égard des faits et des arguments allégués par la partie requérante. 

 

La partie requérante doit invoquer des éléments qui démontrent, d’une part, la gravité du préjudice 

qu’elle subit ou risque de subir, ce qui signifie concrètement qu’elle doit donner des indications 

concernant la nature et l’ampleur du préjudice prévu, et qui démontrent, d’autre part, le caractère 

difficilement réparable du préjudice. 

 

Il convient néanmoins de remarquer qu’un exposé sommaire peut être considéré comme conforme aux 

dispositions de l’article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 32, 2°, du RP 

CCE, si le préjudice grave difficilement réparable est évident, c’est-à-dire lorsqu’aucune personne 

raisonnable ne peut le contester, et donc également lorsque la partie défenderesse, dont les 

dispositions légales et réglementaires susmentionnées visent à préserver le droit à la contradiction, 

comprend immédiatement de quel préjudice il s’agit et peut, à cet égard, répondre à l’exposé de la 

partie requérante (cf. CE 1er décembre 1992, n° 41.247).  Il en va de même a fortiori si l’application 

exagérément restrictive ou formaliste de cette exigence avait pour conséquence que la partie 

requérante, dans le chef de laquelle le Conseil a constaté prima facie à ce stade de la procédure un 

grief défendable fondé sur la CEDH, ne peut obtenir le redressement approprié exigé par l’article 13 de 

la CEDH. 

 

L’appréciation de cette condition 

 

Au titre de risque de préjudice grave difficilement réparable, le requérant fait valoir ce qui suit : 

 

« Conformément à l’article 39/82, §2 de la loi du 15 décembre 1980, une décision de l’Office des 
étrangers peut être suspendue en extrême urgence à la condition que l'exécution immédiate de l'acte 
risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. Aux termes de cet article, « cette dernière 
condition est entre autres remplie si un moyen sérieux a été invoqué sur la base des droits 
fondamentaux de l'homme, en particulier des droits auxquels aucune dérogation n'est possible en vertu 
de l'article 15, alinéa 2, de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales. ». 
 
Il convient de souligner que l’article 39/82, § 2 ne limite pas le préjudice grave et difficilement réparable 
aux droits auxquels aucune dérogation n’est possible en vertu de l’article 15, alinéa 2 de la CEDH. 
L’usage des termes « en particulier » démontre que même la violation de droits fondamentaux auxquels 
des dérogations sont possibles peut constituer un préjudice grave et difficilement réparable. 
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En l’occurrence, le préjudice découle de la violation par les décisions attaquées de l’article 8 de la 
Convention européenne des droits de l’homme. En particulier, si [il] est éloigné vers la Chine, tout lien 
sera coupé avec sa fille d’adoption et ses enfants, ainsi qu’avec l’ensemble de son entourage 
professionnel et amical en Belgique. 
 
La notion de préjudice grave et difficilement réparable ne peut faire l’objet d’une interprétation 
exagérément restrictive ou formaliste si une telle interprétation devait avoir pour conséquence que la 
partie requérante, qui a pourtant fait valoir grief (sic) défendable fondé sur la CEDH, ne peut obtenir le 
redressement approprié exigé par l’article 13 de la CEDH. 
 
Il est dès lors satisfait à la condition du préjudice grave difficilement réparable. » 
 
Dans la deuxième branche de son unique moyen, le requérant précise par ailleurs ce qui suit : 

« En l’occurrence, [il] ne conteste pas ne pas disposer d’une vie familiale au sens de l’article 8 précité 

sur le territoire belge. En revanche, il y a lieu de considérer qu’il dispose d’une vie privée en Belgique. Il 
dispose de nombreux amis et d’une vie professionnelle (pièces 5 à 11). [Il] vit en Belgique depuis près 
de vingt ans. Il y a toutes ses attaches et n’est plus retourné en Chine depuis des années. En outre, [Il] 
a développé une relation très proche avec sa filleule, [W.Y.S.], née [xxx] à Bruxelles (pièce 12) et avec 
les enfants de celle-ci. [Son] épouse et [son] fils sont bien retournés en Chine, mais ceux-ci ne 
souhaitent absolument pas [le] voir rentrer. En effet, ayant été condamné en Belgique, [ses] proches 
pourraient avoir des problèmes professionnels si les autorités chinoises apprenaient qu’un membre de 
la famille a un casier judiciaire (pièce 13). Son beau-frère [C.H.] travaille dans une prison en tant que 
fonctionnaire, son autre beau-frère [Y.S.] travaille dans la banque [xxx] et son fils [W.D.] travaille au 
bureau du procureur en Chine en tant que fonctionnaire. Un retour en Chine aurait un effet très néfaste 
non seulement pour [lui] mais aussi pour tous les membres de sa famille. 
 
Or, l’analyse de la partie adverse relative à la proportionnalité de la décision attaquée quant à l’atteinte 
sur [sa] vie privée est biaisée, en raison de la violation [de son] droit d’être entendu (cf. 1ère branche) et 
de l’appréciation erronée de l’actualité du danger qu’il représenterait qui en découle (cf. 3ème branche). 
L’atteinte portée à [sa] vie privée est disproportionnée, et la partie adverse se fonde sur une erreur 
manifeste d’appréciation ([il] présente un danger actuel) pour la justifier. En outre, la décision attaquée 
ne procède pas à un examen concret des conséquences de la décision attaquée sur [sa] vie privée, se 
contentant d’indiquer qu’[il] représente un danger pour l’ordre public et que ce simple constat est 
«supérieur aux intérêts privés qu’il pourrait affirmer dans le cadre de l’article 8 ». 
Il y a donc lieu de constater que la décision attaquée viole le droit au respect de [sa] vie privée. » 
 
En l’espèce, le Conseil observe, à la lecture de la décision attaquée, que la partie défenderesse a 

procédé à un examen détaillé de la situation du requérant au regard de l’article 8 de la CEDH pour 

conclure à l’absence de violation de cette disposition. 

 

En termes de requête, le requérant ne conteste pas utilement cette analyse mais se contente de réitérer 

ses éléments de vie privée et d’expliquer que ses proches risquent des ennuis au cas où il retournerait 

en Chine. Sur ce point, le Conseil ne peut que constater que cette problématique est non seulement 

invoquée pour la première fois dans sa requête et partant, n’a pas été communiquée à la partie 

défenderesse mais a trait à sa situation au pays d’origine vis-à-vis de laquelle le Conseil est sans 

juridiction, l’examen d’une éventuelle violation de l’article 8 de la CEDH devant être opéré au regard de 

la situation du requérant sur le sol belge. 

 

Par ailleurs, le Conseil relève que la décision attaquée ne met pas fin à un séjour acquis – ce dernier 

ayant déjà été retiré - mais intervient dans le cadre d’une première admission. Il n’y a dès lors, à ce 

stade de la procédure, pas d’ingérence dans la vie familiale du requérant et il n’y a pas lieu de procéder, 

contrairement à ce qu’il tend à faire accroire en termes de requête, à un examen sur la base du 

deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH et de la proportionnalité de la mesure d’éloignement 

prise à son encontre.   

 

In fine, le Conseil ne peut suivre le requérant en ce qu’il affirme que l’analyse de la partie défenderesse 

« est biaisée, en raison de la violation [de son] droit d’être entendu (cf. 1ère branche) et de 

l’appréciation erronée de l’actualité du danger qu’il représenterait qui en découle (cf. 3ème branche) » dès 

lors que ces griefs n’ont pas été jugés sérieux au terme de l’arrêt n° 269 990 du 17 mars 2002. 
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Par conséquent, la violation de l’article 8 de la CEDH ne peut être retenue. 

Au regard de ce qui précède, il appert que le préjudice grave difficilement réparable n’est pas établi. 

 

Le Conseil constate qu’une des conditions requises pour pouvoir ordonner la suspension de la décision 

attaquée, en l’occurrence l’existence d’un préjudice grave difficilement réparable, n’est pas remplie.  

 

Il s’ensuit que la demande de suspension doit être rejetée. 

 

4. Dépens 
 
En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 
droit de rôle, ou son exemption, sera examinée, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure. 
 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens sont réservés. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept mars deux mille vingt-deux par : 

 

Mme V. DELAHAUT,    présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme S. WOOG,     greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

S. WOOG V. DELAHAUT 

 

 


